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P R O J E T  D E  L O I
relative à l’échange automatique et obligatoire des informa- 
tions déclarées par les Opérateurs de Plateforme et portant 

modification :
1° de la loi modifiée du 19 décembre 2008 ayant pour objet la 

coopération interadministrative et judiciaire et le renforce- 
ment des moyens de l’Administration des contributions 
directes, de l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines et de l’Administration des douanes et accises et 
portant modification de
– la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur 

la valeur ajoutée;
– la loi générale des impôts (« Abgabenordnung »);
– la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 

l’Administration des contributions directes;
– la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation 

de l’Administration de l’enregistrement et des domaines;
– la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le 

recouvrement des contributions directes et des cotisa- 
tions d’assurance sociale ;

2° de la loi du 21 juillet 2012 portant transposition de la directive 
2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 concernant l’assis- 
tance mutuelle en matière de recouvrement des créances 
relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures ;

3° de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération 
administrative dans le domaine fiscal ;

4° de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la Norme 
commune de déclaration (NCD) ;

5° de la loi modifiée du 23 décembre 2016 relative à la décla- 
ration pays par pays ;

6° de la loi modifiée du 25 mars 2020 relative aux dispositifs 
transfrontières devant faire l’objet d’une déclaration ;

7° de la loi modifiée du 25 mars 2020 instituant un système 
électronique central de recherche de données concernant 
des comptes IBAN et des coffres-forts ;

en vue de transposer la directive 2021/514 du Conseil du 
22 mars 2021 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations 

dans le domaine fiscal

* * *
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DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(16.5.2023)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 3 mai 2023 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
relative à l’échange automatique et obligatoire des informa- 
tions déclarées par les Opérateurs de Plateforme et portant 

modification :
1° de la loi modifiée du 19 décembre 2008 ayant pour objet la 

coopération interadministrative et judiciaire et le renforce- 
ment des moyens de l’Administration des contributions 
directes, de l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines et de l’Administration des douanes et accises et 
portant modification de
– la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur 

la valeur ajoutée ;
– la loi générale des impôts (« Abgabenordnung ») ;
– la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 

l’Administration des contributions directes ;
– la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation 

de l’Administration de l’enregistrement et des domaines ;
– la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le 

recouvrement des contributions directes et des cotisa- 
tions d’assurance sociale ;

2° de la loi du 21 juillet 2012 portant transposition de la directive 
2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 concernant l’assis- 
tance mutuelle en matière de recouvrement des créances 
relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures ;

3° de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération 
administrative dans le domaine fiscal ;

4° de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la Norme 
commune de déclaration (NCD) ;

5° de la loi modifiée du 23 décembre 2016 relative à la décla- 
ration pays par pays ;

6° de la loi modifiée du 25 mars 2020 relative aux dispositifs 
transfrontières devant faire l’objet d’une déclaration ;

7° de la loi modifiée du 25 mars 2020 instituant un système 
électronique central de recherche de données concernant 
des comptes IBAN et des coffres-forts ;

en vue de transposer la directive 2021/514 du Conseil du 
22 mars 2021 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations 

dans le domaine fiscal

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 3 mai 2023 et dispensé du second vote 
constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 8 décembre 2022 et 
31 mars 2023 ;
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se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 21 votants, le 16 mai 2023.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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